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1. PRESENTATION DU JEU
Ce jeu simule à l’échelle tactique les guerres de religion qui ont 
ravagé le royaume de France dans la seconde moitié du XVIème 
siècle. Chaque bataille a été choisie pour son intérêt historique 
ou son originalité. Si pour des raisons historiques certains 
affrontements peuvent être asymétriques, les conditions de victoire 
permettent de rétablir l’équilibre entre les deux joueurs. Il faudra 
savoir tirer parti des spécificités de chaque unité pour atteindre les 
objectifs fixés dans chaque scénario. 
Ces règles comprennent des renvois aux notes de conception (NdC) 
et aux exemples que vous trouverez dans le second livret.
Celui-ci inclut également un chapitre donnant un éclairage 
historique sur les unités présentes dans le jeu.

Abréviations :

 ● AP  Attaquant Principal
 ● LG  Lieutenant-Général ou maréchal 
 ● CC  Chef de Colonne ou colonel général d’infanterie 
 ● CR  Charge de Réaction
 ● DdT  Distance de Tir
 ● DP  Défenseur Principal
 ● DS  Désorganisation ou Désorganisé
 ● FC  Facteur de Combat
 ● FQ  Facteur de Qualité
 ● IS  Isolé
 ● LdR  Ligne de Ravitaillement
 ● LdV  Ligne de Vue
 ● PM  Points de Mouvement
 ● PdF  Pas de Force
 ● Q  Qualité
 ● TQ  Test de Qualité
 ● TR  Tir de Réaction
 ● ZdC  Zone de Contrôle
 ● ZG  Zone Géographique

1.1 MATéRIEL
Un exemplaire du jeu comprend:

 ● un livret de règles, 
 ● un livret d’exemples,
 ● une aide de jeu reprenant les tables utiles, 
 ● cinq fiches de scénarios,
 ● cinq cartes représentant les champs de batailles,
 ● deux planches et demi de pions symbolisant des unités 

combattantes, des commandants et des marqueurs nécessaires à 
la compréhension et au déroulement du jeu, 

 ● deux dés à 6 faces.
Nous vous proposons trois niveaux de règles, de difficulté 
croissante, pour faciliter l’apprentissage :

 ● Les règles de base donnant les mécanismes essentiels du jeu ;
 ● Les règles avancées introduisant la notion d’ordres. Le joueur 

se retrouve dans la situation d’un général en chef dont les ordres 
sont plus ou moins bien compris et exécutés ; il doit anticiper non 
seulement les réactions et le plan de son adversaire, mais encore la 
façon dont ses propres troupes devront réagir ;

 ● Les règles optionnelles qui ajoutent un peu plus d’historicité.

Chaque scénario propose en outre des règles spéciales pour 
prendre en compte les aspects propres à la bataille simulée.
Chaque carte représente le champ de bataille divisé en Zones 
Géographiques afin de localiser les placements des unités 
combattantes et des commandants et de quantifier leurs 
mouvements sur la carte. Des éléments topographiques sont 
symbolisés (relief, végétation, cours d’eau, construction, route, 
etc.).

1.2 EChELLE DU JEU
Une unité représente de 100 à 500 combattants, une à deux pièces 
d’artillerie. Un pion commandant représente un chef, son ‘’état-
major’’ et une petite garde rapprochée. Une colonne représente 
soit une avant-garde ou arrière-garde, soit le corps principal 
appelé bataille. (voir NdC N°1) 
Une ZG représente de 300 à 500 m de côté.
Un tour de jeu représente de 20 à 30 min. 

1.3 UNITéS COMBATTANTES
1.3.1 Description
Une unité est caractérisée par plusieurs facteurs : 

 ● Pour l’infanterie et la cavalerie :

�5� • E • 6 

5
J

�3� • D • 4 

3
S

Facteur 
de combat

Classe

Capacité de
mouvement

Facteur
de qualité

Colonne d’appartenance
identi�ée par frise et rond coloré

Initiale de
la bataille

Couleur d’un camp

gendarmesarquebusiers

 ● Pour l’artillerie

 

3

�2� • H • 0

5
R

2

�1� • H • 0 

5
C

Classe

Capacité de
mouvement

Facteur 
de qualitéDistance de tir

Facteur de combat

Couleur d’un camp

canonscouleuvrines

Colonne d’appartenance
identi�ée par frise et rond coloréInitiale de

la bataille

 ● Pour les enfants perdus (règle optionnelle)

�1� • D • 5 

4XV Facteur de qualité

Identi�cation de 
l’unité mère – 

Arquebusiers –
en chi�re romain

Facteur de combat Capacité de mouvement

enfants perdus

Classe

Couleur d’un camp
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L’initiale de la bataille permet d’identifier plus facilement les 
pions à utiliser : 

A Arques
C Coutras

J Jarnac

R Roche l’Abeille

S Saint-Denis

Les enfants perdus ne possèdent pas d’initiale, ils sont communs 
à toutes les batailles.

La couleur de fond distingue chaque camp :

Huguenot

Catholique

Ligueur

Royaliste

Le couleur du cercle autour du facteur de qualité et la frise 
correspondent à la colonne d’appartenance de l’unité. 

1.3.2 Facteur de qualité 
Ce facteur est utilisé pour réaliser un test de qualité (TQ). Un TQ 
sert pour la réorganisation d’une unité, le tir de réaction, la charge 
de réaction, les combats et lors du mouvement. Un TQ est réussi si 
le résultat du lancer d’un dé ≤ FQ. Le FQ d’un lieutenant-général 
ou d’un chef de colonne peut toujours se substituer au FQ d’une 
unité, quelle que soit la nature du TQ à réaliser – mouvement, 
réaction, combat, réorganisation –, s’il se trouve dans la même ZG 
que l’unité (voir 5.1 Chaîne de commandement).
 (voir NdC N°2)

1.3.3 Facteur de combat
 ● Une unité combattant au corps à corps - dont la dotation 

principale est l’arme blanche - a un FC figuré entre crochets.

�5� • B • 3 

5
R

unité combattant
par le choc

 ● Une unité ayant une capacité de tir à faible distance - dont 
la dotation principale est l’arme à feu - a un FC figuré entre 
parenthèses et une DdT= 1 ZG par défaut.

�6� • A • 8 

5
A

unité combattant
par le feu

1.3.4 Capacité de mouvement 
Elle est exprimée en points de mouvement (PM) qui sont dépensés 
pour déplacer l’unité sur la carte, démonter ou remonter pour les 
Arquebusiers à cheval.

1.3.5 Distance de tir
La distance de tir (DdT) est la distance maximum à laquelle une 
unité d’artillerie peut tirer (1, 2 ou 3 ZG de distance, en fonction du 
calibre, couleuvrine ou canon). La DdT est calculée en comptant 
la ZG de la cible mais pas celle contenant l’unité qui tire. 

1.3.6 Etats d’une unité combattante
Une unité est soit à :

 ● Plein effectif 
 ● Effectif diminué (verso)
 ● Eliminée

Les états suivants sont temporaires :
 ● Désorganisé (DS) 
 ● Isolé (IS)

Effets des états temporaires :
Unité désorganisée :

Combat modificateur de –1 au FC

Mouvement
–1PM pour l’infanterie
–2PM pour la cavalerie

ZdC aucune
Réaction 
- recul avant combat, 
- charge de réaction (CR) 
- tir de réaction  (TR)

interdit

Charge interdit
Soutien aucun

Unité isolée :

Combat
attaque : interdit
défense : autorisé

Réaction 
- recul avant combat, 
- charge de réaction (CR) 
- tir de réaction  (TR) 

autorisé

Soutien aucun
Réorganisation interdit
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1.3.7 Types d’unités combattantes
Il existe plusieurs types d’unités combattantes. (voir NdC N°3 et notes historiques)

1.3.8 Marqueurs

unités d’infanterie

lansquenets piquiers suisses autres piquiers
(italiens) milice arquebusiers

gendarmes chevau-légers reîtres cuirassiers

canons couleuvrines

unités d’artillerie

les arquebusiers combattants 
en "enfants perdus"

argoulets ou
 arquebusiers 

montés
argoulets 
 démontés

recto verso

unités de cavalerie

bagages

unités d’artillerie unités du train

�2� • D • 4 

3
R

�1� • F • 10 

3
R

�7� • A • 8 

5
A

�1� • D • 5 

4IV

�5� • B • 3 

5
A

�6� • B • 3 

5
A

�2� • C • 3 

4
R

�2�• G • 3

1
S

�3� • D • 4 

3
J

�6� • A • 8 

5
R

�4� • E • 6 

4
C

�5� • E • 6 

5
A

2

�1�  • H • 0

5
A3

�2� • H • 0 

5
S

argoulets 
voir 4.6

x1x1 x10x10 x1x1 x10x10x1x1 x10x10x1x1 x10x10

Attaque Marche Retrait Réserve TenirDécrochage Escarmouche

Huguenot Catholique Royaliste Ligueur

XI

Identi�cation de 
l’unité mère d’un EP TempsCharge DésorganiséChoc de 

Piquiers
IsoléCaracole

Marqueurs de comptabilisation des Point de Victoire :
unité et dizaine

marqueurs d’ordres

marqueurs
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1.4 COMMANDANTS
Les commandants (lieutenant général (LG) et chef de colonne 
(CC)) sont caractérisés par deux facteurs : 

 ● Facteur de qualité (FQ)
 ● Capacité de mouvement 

Ils possèdent éventuellement un bonus ou un malus. Ce 
modificateur est explicité sur la fiche du scénario correspondant : 
bonus tactique pour un combat, un mouvement, etc. 
(voir NdC N°4)

Capacité de
mouvement

Facteur
de qualité

Colonne d’appartenance
identi�ée par frise et rond coloré

lieutenant
général

chef de
colonne

les commandants

recto
étoile      
pour un 
Lieutenant 
Général

Scénario J
Jarnac

verso

nom de l’unité

Scénario R
Roche l’Abeille

 ou       indique un  Bonus ou un      alus 
(voir la �che de scénario correspondante)

Chef Colonne
1010
4

R

Chef Colonne
1010
4

J

Fontrailles
1010
4

J

Saulx-Tavannes
1010
5

BB

R

Strozzi
1010
5

BB

R

Condé
1010
5

BB

S

Joyeuse
1010
5

MM

C

MMB   B   MMB   B   

Le FQ et la capacité de mouvement ont les mêmes fonctions que 
pour les unités combattantes. Le FQ d’un commandant peut 
toujours se substituer au FQ d’une unité quel que soit la nature du 
TQ à réaliser – mouvement, réaction, combat, réorganisation –, 
s’il se trouve dans la même ZG que l’unité.
Un commandant ne peut jamais être désorganisé mais peut 
être éliminé. Le verso d’un commandant correspond à un chef 
de colonne standard, en remplacement d’un commandant - 
lieutenant-général et/ou chef de colonne historiques - éliminé 
(voir 7.6). 

2.0 MISE EN PLACE DU JEU
2.1 MISE EN PLACE DES MARqUEURS ET 
DES UNITéS
Placement : chaque scénario indique les placements des unités sur 
les cartes. Le joueur a la possibilité de répartir ses unités comme 
il le souhaite parmi les ZG de placement indiquées. Les colonnes 
sont identifiées par des couleurs et symboles identiques, et le 
placement de celles-ci est renseigné par le numéro d’identification 
de la ZG. 
Empilement : la limite d’empilement doit être respectée. 
Disposition des unités  : elle n’est prise en compte que pour les 
combats.
Le marqueur du temps est placé sur l’échelle située sur la carte.

2.2 INITIATIVE
L’initiative est donnée pour chaque scénario. Le joueur qui 
a l’initiative débute la partie. L’initiative traduit la situation 
stratégique et/ou tactique d’un des camps en lui donnant 
l’opportunité de démarrer l’engagement. L’initiative donnée en 
début de scénario est conservée par le joueur qui débutera chaque 
nouveau Tour de jeu (il sera toujours le premier joueur en Phase), 
sauf si la règle avancée 10.3 Ordres et initiative est appliquée.

3.0 TOUR DE JEU
Un tour de jeu comprend trois phases, divisées en plusieurs 
séquences. Le joueur dont c’est la phase est dit actif, l’autre joueur 
est dit passif quel que soit la situation tactique du combat. Un tour 
de jeu est complet lorsque chaque joueur a joué sa phase active et 
que la phase de clôture de tour est accomplie.
Phase du joueur A qui a l’initiative 

 ● Commandement
 ● Mouvements 
 ● Réaction du joueur B  : recul avant combat, tir de réaction, 

charge de réaction
 ● Combats 
 ● Réorganisation

Phase du joueur B 
 ● Commandement
 ● Mouvements 
 ● Réaction du joueur A  : recul avant combat, tir de réaction, 

charge de réaction
 ● Combats 
 ● Réorganisation

Phase de clôture de tour 
 ● Détermination de la Victoire
 ● Déplacement du marqueur temps

La structure des règles exposées reprend l’ordre du Tour de jeu.

4.0 MOUVEMENTS
Les unités et les commandants ont un nombre de points de 
mouvement égal à leur capacité de mouvement. La désorganisation 
d’une unité modifie toutefois cette capacité (voir 1.3.6.). Les points 
sont utilisés pour effectuer une action de mouvement. Sont 
considérées comme un mouvement les actions suivantes :

 ● Un mouvement de ZG à une autre ZG;
 ● La démonte et la remonte des argoulets ;
 ● Le recul avant combat lors d’une réaction.

La charge de réaction, l’avance avant combat et le recul après 
combat ne sont pas des actions de mouvement. L’artillerie et les 
bagages sont immobiles (voir NdC N°5). Les actions de mouvement 
ne sont jamais obligatoires. Les points de mouvement ne peuvent 
pas être conservés d’une séquence sur l’autre : tout point non 
utilisé est perdu. Il n’est pas possible de transférer des points d’une 
unité ou d’un commandant à un autre. On doit terminer l’action 
de mouvement d’une unité ou d’un commandant avant de passer 
à un autre.

4.1 DESCRIPTION DES ZONES 
GéOGRAPhIqUES
La carte de chaque bataille est découpée en zones géographiques. 
Chaque zone est délimitée par une bordure et contient un rectangle 
donnant les indications suivantes :

Altitude Numéro d’identi�cation

Type de ZGextrait de la carte d’Arques



Par le feu, le fer et la foi

© 2014 Hexasim SARL

7

 ● La couleur du rectangle précise le caractère bloquant de la 
zone sur la ligne de vue (voir 4.1.5.3) ;

 ● Le premier chiffre arabe en haut à gauche donne l’altitude de 
la zone, 1 étant le plus bas niveau ;

 ● Les deux chiffres arabes suivant l’altitude sont le numéro 
d’identification de la zone ;

 ● Le chiffre romain du bas donne le type de la zone.
Le déplacement d’une ZG à une autre peut se faire au travers 
d’une bordure ou d’un point de jonction entre plusieurs bordures. 
Le coût en points de mouvement est payé pour entrer dans la zone. 
Le coût du déplacement dépend, notamment, du type de zone et 
du type de bordure. 

4.1.1 Types de ZG
Afin de modéliser en termes de jeu les éléments du terrain, chaque 
zone se voit attribuer un type.
Les types de ZG sont les suivants :

extrait de la carte de Coutras

type de Zone 
Géographique

Point 
Mouvement Type de terrain

ZG (I) ouvert 1PM
prairie, champ, 
parc, hameau

ZG (II) difficile 2PM
bois, verger, 
vignes, village

ZG (III) très difficile 3PM

ville, fortification, 
forêt dense, marais,
zone inondée,
montagne 

ZG (X) interdite large cours d’eau, lac

Mouvement sur route : si la totalité du mouvement d’une unité ou 
d’un commandant s’effectue sur une succession continue de zones 
de type I ou II contenant une route, elle bénéficie 

 ● d’ 1 PM de plus s’il s’agit d’une unité d’infanterie
 ● et de 2 PM de plus s’il s’agit d’une unité de cavalerie ou d’un 

commandant.

Précision : les chemins ne donnent pas de bonus au mouvement.

(Bonus de 
mouvement)

Chemin

Route 

extrait de
la carte d’Arques

4.1.2 Bordures des ZG
Les zones sont séparées par des bordures. Leur franchissement 
peut occasionner un surcoût de points de mouvement ou être 
interdit. Les types de bordures sont les suivants : 

 

Obstacle difficile à franchir   – ruisseau, 
haie, fossé, gué – représenté par un trait 
plein simple +1PM 

 

Obstacle très difficile à franchir – 
palissade, mur, rivière, canal – représenté 
par un trait plein double +2PM 

 

Obstacle infranchissable – fortification, 
cours d’eau important – représenté par 
un trait plein gras 

Une bordure en pointillés ne nécessite 
pas de surcoût pour être traversée

4.1.3 Points de jonction des ZG
Il est possible d’aller d’une ZG à une autre en passant à la jonction 
de plusieurs bordures. Le coût de mouvement du point de jonction 
est égal à celui de la bordure dont le coût est le plus élevé parmi 
celles y convergeant. Si l’une des bordures joignant le point est un 
obstacle infranchissable, on ne peut pas passer par ce point.

4.1.4 Désorganisation liée au mouvement
Selon le nombre de points de mouvement pour passer d’une ZG à 
une autre, il est possible que l’unité soit désorganisée.

 ● Si le nombre de PM dépensés = 3, l’unité doit réaliser un TQ. 
Si le test réussit, aucune conséquence. S’il échoue, l’unité est DS, le 
malus de PM lié à cet état s’applique immédiatement. 

 ● Si le nombre de PM dépensés ≥ 4, l’unité est DS 
automatiquement (le malus de PM est appliqué immédiatement) 
Une unité déjà désorganisée – suite à un combat ou à un 
mouvement – qui est désorganisée une seconde fois à cause d’un 
mouvement subit une perte d’un pas de force (PdF). L’unité est 
retournée et le marqueur DS retiré (voir NdC6).

4.1.5 Lignes de vue 
Elles sont utilisées pour résoudre les tirs d’artilleries et les 
réactions. La ligne de vue est déterminée en traçant une ligne 
imaginaire entre la zone du tireur et la zone ciblée. 
Les éléments suivants influent sur la ligne de vue :
4.1.5.1 Les bordures
La couleur de la bordure traversée indique si elle est bloquante ou 
pas. Une ligne jaune laisse passer la ligne de vue, la ligne marron 
la bloque.
4.1.5.2 Les points de jonction
La ligne de vue peut passer au travers d’un point de jonction entre 
plusieurs bordures. Si l’une des bordures convergeant vers le point 
de jonction est marron, la ligne de vue est bloquée.
4.1.5.3 Les zones bloquantes
Une zone peut bloquer la ligne de vue. Si le rectangle de la zone 
est marron, elle bloque la ligne de vue. S’il est jaune, la ligne de 
vue peut la traverser. Un tir dans ou depuis une zone en marron 
est possible.
4.1.5.4 L’altitude des zones
L’altitude d’une zone peut bloquer la ligne de vue, même si la zone 
n’est pas elle-même bloquante (i.e si le rectangle est jaune).
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L’altitude bloque la ligne de vue dans les cas suivant :
 ● Au moins une ZG intermédiaire * est à un niveau supérieur 

aux ZG du tireur et de la cible
 ● La ZG du tireur est à un niveau inférieur à la ZG ciblée
 ● La ZG de la cible est à un niveau inférieur et adjacente à la ZG 

du tireur
 ● La ZG de la cible est à un niveau inférieur et une ou deux ZG 

intermédiaires * sont au même niveau que la ZG du tireur
4.1.5.5 ZG contenant des unités : lorsque la ZG du tireur, la ZG 
ciblée et les ZG intermédiaires sont au même niveau, un tir à DdT 
= 2 ou 3 est impossible si une ou les deux ZG intermédiaires * 
contiennent des unités amies ou ennemies - infanterie, cavalerie, 
artillerie, bagages **. Dans tous les autres cas, la LdV n’est pas 
bloquée par les unités.
( * ) : C’est-à-dire la ou les ZG situées entre la ZG de l’unité qui tire 
et la ZG de l’unité ciblée.
( ** ) : Les commandants ne bloquent jamais une LdV

Exemple 3 : Distance de tir et ligne de vue, altitude

4.2 ZONE DE CONTRôLE (ZDC)
Toutes les unités exercent une ZdC, sauf les commandants, 
l’artillerie et les bagages. Un pion Bagages n’exerce pas de ZdC 
et n’empêche pas une unité ennemie de pénétrer dans la ZG qu’il 
occupe. Si une unité ennemie pénètre dans une ZG contenant un 
pion Bagages seul, ce dernier est éliminé.
Une unité présente dans une ZG exerce une ZdC sur les ZG 
adjacentes, c’est-à-dire ayant une bordure commune ou un 
point de jonction qui ne soit pas infranchissable. Un point de 
jonction est suffisant pour exercer une ZdC, sauf si une bordure 
infranchissable arrive à ce point de jonction.
La conséquence de la présence d’une ZdC ennemie est un coût 
de mouvement supplémentaire de +1PM pour toute unité amie 
pénétrant dans cette ZG. (voir NdC N°7) 

Exemple 2 : Mouvement normal, sur route, dans ZdC et DS 
suite à mouvement

4.3 EMPILEMENT
Il s’agit du nombre maximum d’unités quel que soit le type – 
infanterie, cavalerie, artillerie & bagages, sauf commandants et 
EP – qui peuvent être placées dans une même ZG. On peut placer 
dans une même ZG autant de marqueurs et de commandants 
souhaités. Une unité amie ne peut jamais être positionnée dans 
la même ZG qu’une unité ennemie, quel que soit le moment du 
jeu. Un commandant seul dans une ZG n’empêche pas une unité 
ennemie d’entrer dans celle-ci, il est alors automatiquement 
éliminé. Des unités de colonnes différentes peuvent être empilées 
ensembles.
Le nombre maximum d’unités présentes dans une ZG dépend du 
type de celle-ci :

type de Zone Géographique empilement

ZG (I)  ouvert  4 unités empilées

ZG (II)  difficile  3 unités empilées

ZG (III)  très difficile  2 unités empilées 

ZG (X)  interdite  aucune unité autorisée

Cette limite doit être respectée à tout moment, durant les 
mouvements et les reculs.
Un moyen mnémotechnique : la somme (type de la ZG I, II ou III, 
soit respectivement 1, 2 ou 3) + (nombre d’unités dans la ZG) ≤ 5, 
sauf pour une ZG interdite.

Exemple 4 : Placement et empilement

4.4 DISPOSITION
Lors d’un combat, y compris un TR ou une CR, les unités 
sont disposées dans la ZG de façon à présenter distinctement 
l’Attaquant Principal (AP) et le Défenseur Principal (DP) ainsi 
que les éventuelles unités en soutien. Celles-ci sont positionnées 
en ligne derrière l’AP ou le DP, clairement visibles. Il ne peut y 
avoir qu’un seul AP et DP désignés par combat.

4.5 RENfORTS
La ZG d’entrée et le tour d’arrivée des renforts sont indiqués pour 
chaque scénario.
Une unité ne peut pas entrer sur la carte si la ZG d’entrée est 
occupée par une unité ennemie. Elle peut entrer dans une ZdC 
ennemie en dépensant +1PM. L’entrée d’une unité sur la carte est 
retardée tant que la ZG est occupée par une unité ennemie. 

4.6 ARqUEBUSIERS MONTéS OU 
ARGOULETS 
Il s’agit d’une unité de cavalerie qui peut démonter et combattre 
comme une unité d’infanterie d’Arquebusiers.
Les pions présentent au recto des Argoulets montés et au verso des 
Argoulets démontés. 

argoulets ou
 arquebusiers 

montés
argoulets 
 démontés

recto verso

�2� • D • 4 

3
R

�1� • F • 10 

3
R

Une unité d’Argoulets montés est considérée comme une unité de 
cavalerie. Une unité d’Argoulets démontés est considérée comme 
une unité d’infanterie. Cette distinction est importante lors de la 
séquence de réaction.
L’unité ne peut démonter ou remonter qu’une seule fois par 
séquence de mouvement à la fin de son mouvement en dépensant 
2PM.
Le coût de la démonte – 2PM – est déduit de la capacité de 
mouvement du recto du pion – Argoulets montés –. Le coût de la 
remonte – 2PM – est déduit de la capacité de mouvement du verso 
du pion – Argoulets démontés.
Le coût de la démonte/remonte de 2PM est ajouté au coût du 
mouvement normal.
Si l’unité reste dans sa ZG, le coût du mouvement correspond au 
coût de la remonte/démonte de 2PM.
Le coût de la démonte et de la remonte des Argoulets compte pour 
déterminer si le nombre de PM dépensés entraîne une DS. 
Une unité montée ayant un marqueur DS qui devient démontée 
conserve cet état et vice et versa.

Exemple 5 : Mouvement des arquebusiers montés
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5.0 COMMANDEMENT
L’état d’une unité - commandé ou isolé - est vérifié durant cette 
séquence.

5.1 ChAîNE DE COMMANDEMENT
Chaque colonne est commandée soit par un Chef de Colonne, soit 
par le Lieutenant Général.
Le CC ne peut commander que les unités de sa colonne. Le LG 
commande les unités de sa colonne et peut également se substituer 
à un autre CC pour commander les unités des autres colonnes 
placées dans son rayon de commandement.
Exception : seul le commandant de la colonne, CC ou LG, peut 
modifier ses ordres (voir 10.2).
Les CC n’ont pas besoin d’être dans le rayon de commandement 
du LG pour agir normalement, ils sont considérés autonomes. 
(voir NdC N°8)

Exemple 1 : Rayon de commandement, unité isolée et chaîne de 
commandement

5.2 RAyON DE COMMANDEMENT
Une unité est :

 ● Commandée si elle est dans le rayon de commandement de 
son chef de colonne ou du LG, qui, lui, peut commander toute 
unité de son armée ;

 ● Isolée si elle est hors du rayon de commandement de son chef 
de colonne ou du LG de son armée. Dans ce cas il faut placer un 
marqueur Isolé sur l’unité. 
Ce rayon de commandement correspond à 3 ZG. On ne compte 
pas la ZG dans laquelle se trouve le commandant mais on compte 
la ZG dans laquelle se trouve l’unité. 
Le rayon de commandement peut être tracé au travers de toute 
zone, bordure ou point de jonction, exception faite des zones de 
type (X) et des bordures ou points de jonction infranchissables.
Le rayon de commandement ne peut pas être tracé au travers 
d’une zone occupée par une unité ennemie, mais il peut passer au 
travers d’une zone sur laquelle s’exerce une ZdC ennemie.
 (voir NdC N°9).
Un commandant ou des bagages seuls dans une zone ne bloquent 
pas le rayon de commandement.

5.3 UNITé ISOLéE
L’état de commandement de l’unité est vérifié au moment de la 
séquence de commandement du joueur.
Si une unité est isolée lors de cette séquence, elle le reste jusqu’à 
la séquence de commandement du tour suivant, même si lors des 
séquences suivantes du tour elle s’est déplacée pour être dans le 
rayon de commandement d’un commandant. Inversement, une 
unité qui quitte le rayon de commandement d’un commandant 
après la séquence de commandement reste commandée jusqu’à la 
séquence de commandement du joueur du tour suivant.
Une unité isolée ne peut pas attaquer, mais elle peut se défendre et 
réagir normalement.
Elle ne peut pas être réorganisée car elle est hors du rayon de 
commandement d’un commandant.
Une unité isolée peut bouger, mais son mouvement doit la 
rapprocher de son commandant ou du Lieutenant Général en tête 
de l’armée jusqu’à être dans leur rayon de commandement.

6.0 REACTION 
6.1 PRINCIPES 
La réaction est toujours facultative. Lors de la séquence de 
réaction, les unités ou commandants du joueur passif peuvent 
réagir à l’entrée pendant la séquence de mouvement précédente, 
d’unités actives dans une zone vide, adjacente à celle des unités 
passives. Cette zone adjacente est dite zone de réaction. Pour 
la résolution des combats, le joueur actif est toujours considéré 
comme l’attaquant et le joueur passif comme le défenseur. Si des 
unités actives étaient déjà présentes dans la zone de réaction avant 
la séquence de mouvement précédent la séquence de réaction, il 
n’y a pas de réaction possible.
De même la réaction dans la zone doit être possible selon les 
conditions fixées pour chaque réaction.
Une unité passive ne peut faire qu’une réaction par séquence, mais 
une unité active peut déclencher plusieurs réactions.
Le joueur passif décide de l’ordre dans lequel les réactions de ses 
unités sont résolues.
Chaque unité devant avoir terminé sa réaction avant que l’on 
passe à la suivante.
On ne tient pas compte des autres unités passives de la zone pour 
vérifier la réunion des conditions propres à chaque réaction et les 
unités passives d’une même zone peuvent réagir différemment.
Lorsque plusieurs zones de réaction existent, le joueur passif 
choisit à quelle zone l’unité réagit.
Quand il y a plusieurs unités actives dans une même zone de 
réaction, elles sont toutes prises en considération pour vérifier 
les conditions de réaction. Ainsi une charge de réaction ou un 
recul de cavalerie ne sont pas possibles si l’une des unités actives a 
une capacité de mouvement supérieure ou égale à celle de l’unité 
passive. De même, si des unités de cavalerie et d’infanterie actives 
sont présentes dans la zone de réaction, un recul de cavalerie 
automatique n’est pas possible, l’unité passive doit faire un TQ en 
raison de la présence de l’unité de cavalerie active.
Toutes les unités passive d’une même zone ne sont pas obligées 
de réagir à la même zone de réaction : s’il y a plusieurs zones de 
réaction, certaines peuvent réagir à une zone, et d’autres à une 
autre.
Lorsqu’une zone est libérée par un recul de cavalerie ou la 
destruction de l’unité passive suite une charge de réaction, la zone 
peut être occupée par tout ou partie des unités actives de la zone 
de réaction ayant déclenché le recul ou la charge de cavalerie.
Cette avance avant combat n’est pas un mouvement. Elle ne 
nécessite pas la dépense de points et ne peut pas entraîner une 
désorganisation. 
L’avance suppose néanmoins que la bordure ou le point de 
jonction franchis lors de l’avance avant combat ne soient pas 
infranchissables
Un commandant peut toujours réagir pas un recul automatique, 
sans TQ, vers une zone adjacente qui n’est pas occupée par une 
unité ennemie.
Le commandant n’est pas obligé de reculer vers la ligne de 
ravitaillement de son camp et peut reculer en ZdC ennemie.
Ce recul est un mouvement et donc il est soumis aux règles du 
chapitre 4.0.
Toutes les unités du joueur passif qui ont effectué une réaction 
peuvent combattre normalement si elles sont attaquées lors de la 
séquence de combat du joueur actif.
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6.2 TIR DE RéACTION
Seules les unités d’infanterie et de cavalerie ayant un facteur de 
combat situé entre parenthèses - c’est-à-dire possédant une arme 
à feu - peuvent effectuer un TR. 
Toute unité active présente dans une zone de réaction peut subir 
un tir d’une unité passive, non désorganisée disposant d’une 
capacité de tir.
Le joueur passif désigne l’unité du joueur actif qui est ciblée par 
ce TR. Il désigne ainsi l’AP du joueur actif et son DP qui effectue 
le TR. 

Un TR ne peut être effectué que sous certaines conditions :
 ● La LdV doit être dégagée
 ● Réussir un TQ

Si le test échoue : 
 ● Le tireur du joueur passif ne peut pas effectuer de TR

Si le test réussit :
 ● Le DP du joueur passif peut effectuer un TR contre l’AP du 

joueur actif. 
6.3 ChARGE DE RéACTION
La charge de réaction est une action de combat initiée par une 
unité passive. Elle ne constitue pas un mouvement et donc elle 
n’est pas soumise aux règles du chapitre 4.
Pour être éligible à la charge de réaction, l’unité passive doit être 
une unité de cavalerie dotée d’une aptitude au choc - son facteur 
de combat est entre crochets.
Le joueur passif désigne l’unité chargée, qui sera l’attaquant 
principal (puisque le joueur actif reste l’attaquant), l’unité 
chargeant étant le défenseur principal.
La charge est résolue selon les règles du chapitre 7 relative au 
combat. (voir 7.4.1.)
La charge de réaction suppose la réunion des conditions suivantes :

 ● La capacité de mouvement de l’unité chargeant doit être 
strictement supérieure à celle de toutes les unités actives de la 
zone de réaction. 
Rappel : la capacité de mouvement d’une unité est réduite si elle 
est désorganisée.

 ● L’unité chargeant doit avoir une LdV sur la zone de réaction ;
 ● La bordure séparant la zone de l’unité passive et la zone de 

réaction doit être en pointillé. Si l’unité charge au travers d’un 
point de jonction, les bordures y convergeant doivent toutes être 
en pointillé ;

 ● La zone de réaction doit être de type I ;
 ● L’unité chargeant doit réussir un TQ, sinon la charge est 

annulée.

6.4 RECUL DE CAVALERIE
Une unité passive de cavalerie peut, dans certaines conditions, 
reculer avant le combat. Elle peut reculer indépendamment de la 
présence d’autres unités amies dans la ZG.
Le recul avant combat est un mouvement ainsi il est soumis aux 
règles du chapitre 4.
Le recul avant combat doit se faire en direction de la ligne de 
ravitaillement de l’unité passive de cavalerie selon les règles du 
paragraphe 7.5. 
Remarque : le recul avant combat et le recul après combat ne sont 
toutefois pas exactement régis par les mêmes règles. Le premier se 
fait en respectant les règles de mouvement classiques, tandis que 
le second est un mouvement spécial, sans dépense de points de 
mouvement, avec un impact des bordures, points de jonction et 
zones traversées.

6.4.1 Recul face à l’infanterie
Une unité passive de cavalerie peut reculer d’une zone face à une 
unité active d’infanterie, sans avoir à passer de TQ. 

6.4.2 Recul face à la cavalerie
Une unité passive de cavalerie peut reculer d’une zone face à une 
unité active de cavalerie aux conditions suivantes :

 ● Disposer d’une capacité de mouvement strictement supérieure 
à celle de toutes les unités actives de la zone d’attaque ;

 ● Réussir un TQ, en cas d’échec, le recul est annulé.

Exemple 6 : Réaction : tir, charge, recul

7.0 COMBATS
7.1 PRINCIPES DU COMBAT
Le combat est toujours facultatif. Le combat oppose une unité 
active, appelée Attaquant Principal (AP), plus d’éventuelles 
unités actives en soutien situées dans la même zone et une unité 
passive, dite Défenseur Principal (DP), aidé éventuellement par 
des unités passives placées en soutien dans la même zone.
Le combat recouvre à la fois le corps à corps et les tirs d’artillerie.
En termes de jeu, l’attaquant principal n’entre pas dans la zone du 
défenseur principal dans un corps à corps, sauf dans l’hypothèse 
d’une avance après combat. Chaque protagoniste restant dans sa 
zone.
De ce fait, les règles de mouvements du chapitre 4 ne sont pas 
applicables. 
Toutefois, aucun combat au corps à corps n’est possible au travers 
d’une bordure ou d’un point de jonction infranchissables
De même aucun tir n’est possible si l’attaquant principal n’a pas de 
LdV sur le défenseur principal.
Seule une unité active commandée peut attaquer, par contre une 
unité passive isolée se défend normalement.
Une unité active peut attaquer même si elle a subi un tir de 
réaction ou une charge de réaction.
Il n’est pas possible d’attaquer plusieurs zones simultanément, ni 
de coordonner une attaque contre une zone à partir de plusieurs 
zones.
En revanche une même zone peut être attaquée successivement 
depuis plusieurs zones différentes.
Une unité active ne peut donc attaquer qu’une fois par séquence 
de combat.
Exception : les piquiers et les reitres peuvent attaquer deux fois par 
séquence (voir 7.9 et 11.1).
Une unité passive peut être attaquée plusieurs fois au cours de la 
même séquence, mais dans des combats successifs.
Le joueur actif décide de l’ordre de ses attaques. Il n’est pas tenu 
d’annoncer toutes ses attaques au début de la séquence, il peut 
attendre de connaître le résultat d’un combat avant d’annoncer 
le suivant. 
On doit résoudre complètement un combat avant de passer à un 
autre.
Le résultat des combats ne s’applique qu’à l’Attaquant Principal 
(AP) et au Défenseur Principal (DP).
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7.2 PROCéDURE DE RéSOLUTION DU 
COMBAT
1-Identification de l’AP et du DP : 

 ● Le joueur actif désigne l’Attaquant Principal. 
 ● Le joueur passif désigne le Défenseur principal.

2-Etablir la liste des modificateurs à appliquer au FC de l’AP : 
 ● Charge
 ● Commandant * 
 ● Différentiel de classes
 ● Ordre (règles avancées)
 ● Soutien (sauf pour TR & CR)
 ● Unité désorganisée

3- Etablir la liste des modificateurs à appliquer au FC du DP :
 ● Attaque supplémentaire 
 ● Commandant * 
 ● Effet du terrain : bordure (la plus favorable au DP)** et ZG
 ● Ordre (règles avancées)
 ● Soutien (sauf pour TR & CR)
 ● Unité désorganisée

* si indiqué dans le scénario.
** batailles de Saint-Denis et d’Arques  : le modificateur ne 
bénéficie qu’au camp qui occupe au début du scénario la ZG ayant 
une bordure trait plein double représentant une fortification 
ou une palissade . Lors d’un combat au travers de cette bordure 
impliquant un DP qui n’est pas du camp placé en début de 
scénario, on considère qu’il ne bénéficie pas de modificateur.
4- Etablir le différentiel selon la formule suivante 

[FC de l’AP+ Modificateurs]-[FC du DP + Modificateurs]. 
5-Résoudre le combat 

Le résultat détermine la colonne de résolution du combat sur la 
table de combats (Table 2 : combats).
Le joueur actif jette un dé dont le résultat détermine la ligne de 
résolution du combat sur le même tableau.
Le résultat du combat se lit sur la table de combats à l’intersection 
de la colonne et de la ligne.
6- Appliquer les résultats 

Les résultats du combat ne s’appliquent qu’aux unités désignées 
comme attaquant et défenseur principal. Si l’unité est éliminée 
suite à la perte de tous ses points de force, les points de force 
infligés en sus sont ignorés. Passer au combat suivant.

7.3 IDENTIfICATION DE L’AP ET DU DP
Lors de chaque combat, le joueur actif désigne la zone d’attaque 
et la zone attaquée.
Puis il désigne l’attaquant principal dans la zone d’attaque. Le 
joueur passif choisit le défenseur principal dans la zone attaquée. 
Ces unités sont disposées à côté de la bordure ou de la jonction 
utilisée pour le combat. Les autres unités présentes dans ces zones 
viennent en soutien si elles en réunissent les conditions, et sont 
placées derrières l’attaquant et le défenseur principal.
(voir NdC N°10)

7.4 MODIfICATEURS AU COMBAT
7.4.1 Modificateur de charge
Au début de chaque scénario, placer un marqueur Charge sous 
chaque unité de cavalerie lourde – Gendarmes & Chevau-légers.
Ce marqueur confère un modificateur de +2 au FC de l’AP lors de 
la résolution du combat. 

Les Gendarmes & Chevau-légers ne bénéficient qu’une seule fois 
par jeu d’un bonus de charge en attaque. Ce bonus est matérialisé 
par le pion Charge placé sous le pion Gendarmes & Chevau-légers. 
Ce bonus ne peut être utilisé ni en défense ni en CR. 
(voir NdC N°11)

Ce marqueur est retiré dès que l’unité a bénéficié de ce modificateur. 
Pour bénéficier du bonus de charge, l’unité chargeant – l’AP – 
doit être située dans une ZG (I) et l’unité chargée – le DP – doit être 
également dans une ZG (I). Les bordures ou les points de jonction 
séparant les deux ZG ne doivent nécessiter aucun surcoût, c’est à 
dire ne doivent être représentées que par des pointillés.
Le marqueur Charge est supprimé dès que l’AP a bénéficié 
de ce bonus. L’unité de cavalerie lourde désorganisée, par un 
mouvement ou suite à une réaction du joueur passif, ne peut plus 
bénéficier du bonus de charge pour cette action mais conserve 
toujours son marqueur Charge, jusqu’à ce qu’il soit utilisé.

7.4.2 Bonus des Commandements
Certains commandants peuvent faire bénéficier certaines troupes 
présentes dans leur ZG d’un modificateur ajouté au FC. Les 
commandants ainsi que les modificateurs sont indiqués dans les 
règles spéciales du scénario.

7.4.3 Modificateur de différentiel de classes
Les différentes manières de combattre, propres à chaque unité, 
confèrent un avantage ou une faiblesse face à d’autres unités. Les 
classes de combattants sont par ordre décroissant :

 ● A : Reîtres, Cuirassiers
 ● B : Piquiers Suisses et Lansquenets
 ● C : Autres piquiers 
 ● D : Arquebusiers, Argoulets démontés, Enfants Perdus
 ● E : Gendarmes, Chevau-légers
 ● F : Argoulets montés
 ● G : Miliciens
 ● H : Artillerie

La classe A est supérieure à B qui est supérieure à C, etc. On 
compare les classes de l’AP et du DP seuls. Une classe supérieure 
confère à l’AP un modificateur +1 au FC, une classe inférieure lui 
donne un modificateur -1 au FC, lors de la résolution du combat.  
(voir NdC N°12)

7.4.4 Modificateur de soutien
Les unités présentes dans une zone d’attaque ou une zone 
attaquée, qui ne sont pas désignées comme attaquant ou défenseur 
principal, sont considérées comme soutien de ces derniers, si elles 
en remplissent les conditions.
Pour apporter leur soutien, ces unités doivent :
1- Etre dotées d’une classe d’arme différente.
Conformément aux tactiques en usage à cette époque, l’association 
du choc et du feu apporte une meilleure efficacité des unités au 
combat (voir NdC N°13). Pour être éligible au soutien une unité 
doit donc avoir un facteur de combat d’une classe d’arme différent 
de celui de l’attaquant ou du défenseur principal. Ainsi, seules 
peuvent soutenir un attaquant ou un défenseur principal ayant 
un facteur de combat entre crochets (choc), les unités ayant un 
facteur de combat entre parenthèses (feu), et inversement.
2- Ne pas être désorganisées.
3- Ne pas être isolées.

nommer la tabledela 
mm façon
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Les unités en soutien peuvent appartenir à une colonne différente 
de l’unité soutenue. Le modificateur est de +1 au FC de l’unité 
soutenue par une unité en soutien.
Dans le cas de plusieurs rounds de combats (voir 7.9 et Règles 
optionnelles 11.1), le soutien est déterminé pour chacun de ces 
rounds.

Exemple 7 : Combat

7.4.5 Modificateur d’attaque supplémentaire
Si au cours de la même séquence de combat, la même zone est 
attaquée, de manière consécutive une deuxième fois et que le 
joueur passif désigne le même défenseur principal, le FC du 
défenseur principal subit une pénalité de -1.
Cette pénalité s’applique également lors du second round de 
combat dans l’hypothèse d’un choc de piquiers (voir 7.9) ou de 
caracole (voir 11.1).
Elle ne s’applique pas si l’attaque n’est pas consécutive ou si le 
joueur passif désigne un autre défenseur principal. La pénalité 
reste de -1  au-delà de 2 attaques consécutives.

7.4.6 Modificateur de terrain
Pour déterminer les modificateurs de terrain applicables, on prend 
en considération le type de bordure séparant la zone attaquante et 
la zone attaquée, ainsi que le type de la zone attaquée. Si l’attaque 
se fait au travers d’un point de jonction, on retient la bordure qui 
offre la meilleure protection, en termes de modificateur, pour le 
défenseur principal. Le modificateur est différent selon le type 
d’unité de l’attaquant principal (Table 1 : Effets du terrain).Les 
modificateurs de terrain se traduisent par un bonus apporté au 
FC. 
Cas particulier  pour les batailles de Saint-Denis et d’Arques  : le 
modificateur ne bénéficie qu’au camp qui occupe au début du 
scénario la ZG ayant une bordure trait plein double représentant 
une fortification ou une palissade. Lors d’un combat au travers 
de cette bordure impliquant un DP qui n’est pas du camp placé 
en début de scénario, on considère la bordure comme un trait en 
pointillés.

7.5 RéSULTATS DES COMBATS
7.5.1 Résultats
1- TQ : l’unité doit effectuer un test de qualité. S’il réussit, il n’y a 
aucun effet sur l’unité. S’il échoue l’unité est désorganisée. Placer 
un marqueur DS. Une unité désorganisée qui échoue ce TQ subit 
une seconde désorganisation : elle perd 1PdF et son marqueur DS 
est enlevé.
2- DS : l’unité est désorganisée, placer un marqueur DS sur celle-
ci. Une unité déjà désorganisée subissant un résultat DS perd un 
PdF et n’est plus considérée désorganisée. Cette perte ne peut pas 
être annulée par un recul. Les effets liés à la désorganisation sont 
immédiatement appliqués à l’unité subissant un résultat DS.
3- Perte de 1 ou 2 PdF (notée 1 ou 2 sur la Table 2 : combats) : 
L’unité perd 1 ou 2 PdF. Au premier, elle retournée sur sa face 
diminuée, au second, elle est éliminée. Les unités d’Argoulets 
montés ou démontés, d’Artillerie et celles d’Enfants Perdus (voir 
11.4) n’ont qu’un seul PdF, elles sont donc éliminées à la première 
perte. Lorsque la perte de PdF est suivie d’un astérisque, il peut y 
avoir mort d’un commandant (voir 7.6).

7.5.2 Substitution
Le joueur passif, et seulement lui, peut annuler un résultat Perte 
de 1 en effectuant un recul d’une zone. Si le résultat est Perte de 

2, le joueur passif ne peut annuler qu’une perte en reculant le 
défenseur principal (DP) d’une zone, l’autre perte est encaissée 
par l’unité.
Si le recul n’est pas possible, la perte doit être appliquée.
Exceptions :
1- L’artillerie ne peut pas reculer.
2- Une unité désorganisée ne peut pas annuler une perte en 
reculant.
3- Un choc entre piquiers est soumis à des règles spéciales (voir 
7.9).
4- Les ordres donnés, si l’on joue les règles avancées, modifient les 
possibilités de recul (voir 10.1 et suivants).

7.5.3 Recul
Le recul doit s’effectuer à l’opposé de la zone d’attaque en direction 
du bord de la carte identifié comme la ligne de ravitaillement. 
Cette LdR est donnée pour chaque bataille. 
Le recul est un mouvement spécial car il ne nécessite pas de 
dépenser des points de mouvement. Mais le type de la bordure ou 
point de jonction et celui de la zone traversés peuvent l’influer :

 ● Bordure en pointillés et/ou ZG (I) : avant d’effectuer un recul, 
l’unité doit réaliser un TQ. 

 ➢ S’il réussit, l’unité peut reculer 
 ➢ S’il échoue, l’unité peut reculer mais elle est désorganisée 

 ● Bordure trait plein simple et/ou ZG (II) ; l’unité peut reculer 
sans réaliser de TQ. Elle est automatiquement désorganisée à 
l’issue du recul 

 ● Bordure trait plein double ou infranchissable et/ou ZG (III) 
ou ZG (X)  : le recul est impossible, le nombre de perte de PdF 
indiqué doit être éliminé 
Cas particuliers de reculs au travers de ZG occupées par des unités 
amies ou ennemies :

 ● Recul dans ou au travers d’une ZG occupée par une unité 
amie : autorisé en respectant la limite d’empilement. 

 ● Recul dans ou au travers d’une ZG occupée par une unité 
ennemie : interdit.
La présence de commandant et / ou de bagages ennemis seuls 
dans une ZG n’empêche pas le recul.
Une unité amie peut reculer dans une ZdC ennemie sans être 
sujette à une réaction ennemie (CR ou TR) en respectant la limite 
d’empilement. Une unité qui recule hors-carte est éliminée. Si 
l’unité ne peut pas reculer, elle ne peut pas effectuer de substitution.
Le joueur passif a la possibilité de faire reculer les unités en 
soutien de son DP. Chaque unité en soutien qui souhaite reculer 
peut le faire aux mêmes conditions qu’un DP qui recule suite à un 
combat.
Un commandant – chef de colonne ou lieutenant-général a 
toujours la possibilité de reculer avec les unités de son camp 
impliquées dans un combat (AP, DP et soutien).

Exemple 7 : Combat 
Exemple 8 : Combat avancé
Exemple 9 : Combat suite à réaction
Exemple 10 : Choc entre piquiers et élimination d’un 
commandant

7.6 ELIMINATION D’UN COMMANDANT
Le résultat d’un combat marqué d’un astérisque * dans la Table 
2  : combats peut entraîner l’élimination d’un commandant. Le 
résultat du lancer d’un dé modifié < 5 élimine un commandant. 



Par le feu, le fer et la foi

© 2014 Hexasim SARL

13

On ajoute au résultat du lancer d’un dé le nombre d’unités amies 
d’infanterie, de cavalerie et d’artillerie (sauf EP, bagages et 
commandants) – à effectif plein ou diminué – encore présentes 
après application du résultat du combat sur les unités. Ce test est 
réalisé pour chaque commandant présent dans la ZG.
Par exemple, une ZG contient 3 unités, deux à plein effectif et 
un AP diminué. Le résultat du combat indique 1PdF de pertes 
avec un astérisque pour tester la mort d’un commandant. Après 
application du résultat, il ne reste que deux unités. Le résultat du 
lancer d’un dé est de 1 auquel on ajoute +2 soit 3. Le résultat est < 
5, le commandant est éliminé.

7.6.1 Conséquence de l’élimination d’un lieutenant 
général
L’ensemble des unités de l’armée doivent effectuer immédiatement 
un TQ et appliquer les résultats même si ce n’est pas la phase du 
joueur. 
On retourne le pion LG éliminé pour présenter le verso diminué. 

7.6.2 Conséquence de l’élimination d’un chef de 
colonne 
L’ensemble des unités de sa colonne – ayant le même code couleur 
- doivent effectuer immédiatement un TQ et appliquer les résultats 
même si ce n’est pas la phase du joueur. 
On retourne le pion CC éliminé pour présenter le verso diminué 
ou non. Le verso représente un CC de substitution qui est au mieux 
équivalent mais jamais meilleur que celui initialement désigné.
Un pion LG ou CC dont le verso est apparent – ce qui signifie qu’il 
a déjà été éliminé et donc remplacé par un autre Chef de colonne 
– ne peut être éliminé une seconde fois. On considère qu’il y a 
toujours un officier subalterne pour le remplacer et faire office de 
Chef de colonne.

Exemple 10 : Choc entre piquiers et élimination d’un 
commandant

7.7 AVANCE APRèS COMBAT
L’avance après combat ne peut s’effectuer qu’au travers d’une 
bordure ou d’un point de jonction qui ne soit pas infranchissable.
Une ZG laissée vacante, suite à l’élimination du DP ou le recul 
de celui-ci - en réaction avant un combat ou suite au résultat 
d’un combat - et de ses unités en soutien, peut être occupée par 
l’AP ainsi que chaque unité qui a apporté un modificateur lors 
du soutien, sauf l’artillerie qui est immobile. Une unité qui était 
présente dans la ZG de l’AP mais qui n’a pas contribué au soutien 
de celui-ci ne peut avancer après un combat. Le DP ne peut avancer 
suite à un combat. L’avance dans une ZG laissé vacante ne coûte 
pas de PM. Une unité DS peut avancer après un combat. Une unité 
IS ne peut avancer après un combat car elle ne peut ni attaquer ni 
apporter son soutien à un combat. Les bagages et commandants 
seuls dans une ZG n’empêchent pas l’avance d’unités ennemies et 
sont automatiquement éliminés.

Exemple 11 : Résultats des combats et avance de l’attaquant

7.8 TIR DE L’ARTILLERIE
Le tir d’artillerie est un mode particulier de combat qui n’est 
pas soumis aux règles énoncées ci-dessus, à l’exception des 
paragraphes 7.1, 7.4.4 et 7.4.6 
Le joueur actif choisit une unité d’artillerie et désigne l’unité 
ciblée. Selon le calibre de l’unité d’artillerie, l’unité ciblée peut être 

située à 1, 2 ou 3 zones. Il s’agit de la distance de tir qui est indiquée 
sur le pion. Elle est calculée en comptant la zone ciblée, mais pas 
la zone de tir, les zones entre les deux étant dites intermédiaires.
Chaque tir d’artillerie est résolu séparément. Il n’est pas possible 
de cumuler le FC de plusieurs unités d’artillerie pour effectuer un 
tir contre la même cible. Une unité d’artillerie ne peut tirer qu’une 
seule fois séquence de combat. Une unité d’artillerie qui a tiré peut 
apporter un soutien à un combat. Conformément aux principes 
généraux du combat, une unité d’artillerie ne peut pas tirer si la 
zone dans laquelle elle se trouve a déjà été désignée comme zone 
d’attaque pendant la séquence de combat, quel que soit le mode 
d’attaque. De la même façon, une zone ou une unité peuvent être 
désignées plusieurs fois comme zone ou unité ciblée au cours de 
la même séquence.
Pour que le tir soit possible, l’unité active d’artillerie doit avoir 
une ligne de vue dégagée sur l’unité passive ciblée.
Le FC de l’unité d’artillerie active peut recevoir les modificateurs 
suivants :

 ● Si le tir est à une DdT de 3 zones : -1 ;
 ● Pour les tirs à 1 zone, bonus éventuel de soutien (voir 7.4.4) ;
 ● Modificateurs de terrain (voir 7.4.6) ;
 ● -1 si l’unité d’artillerie est désorganisée.

Le joueur actif jette un dé dont le résultat est comparé au FC 
modifié de l’unité d’artillerie tirant.
Si le résultat du dé est inférieur ou égal au FC modifié, l’unité 
ciblée est touchée et se voit infliger :

 ● La perte d’un PdF, sans possibilité de substitution, si le résultat 
est strictement inférieur au FC ;

 ● Une désorganisation, si le résultat est égal au FC. La 
désorganisation étant immédiatement appliquée.

Exemple 4 : Distance de tir et ligne de vue, altitude
Exemple 12 : Tir d’artillerie

7.9 ChOC ENTRE PIqUIERS 
Toutes les unités de piquiers sont concernées par le Choc entre 
piquiers  : Suisses, Lansquenets et Piquiers catholiques. Lors 
d’un combat, lorsque l’AP et le DP sont des Piquiers, placer un 
marqueur Choc entre piquiers sur chaque unité engagée. Deux 
rounds de combats sont possibles au lieu d’un contre le même 
DP. On applique les résultats du 1er round avant de résoudre le 
2nd round. Si le DP est éliminé suite au 1er round de combat, le 2nd 
round est ignoré et le marqueur enlevé.

 ● Chocs de Suisses contre Lansquenets et Lansquenets ligueurs 
contre Lansquenets royalistes 

 ➢ Deux rounds de combat sont obligatoires 
 ➢ Le recul pour le DP est interdit, il est remplacé par des 

pertes de PdF obligatoirement.
 ● Choc de Suisses ou Lansquenets contre Piquiers catholiques :

 ➢ Deux rounds de combat possibles, au choix de l’AP.
 ➢ Le recul est autorisé pour le DP, à la place de pertes de PdF

Exemple 10 : Choc entre piquiers et élimination d’un 
commandant
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8.0 REORGANISATION
Les conditions de réorganisation sont les suivantes : 

 ● L’unité doit être située dans le rayon de commandement de 
son CC ou du LG

 ● L’unité ne doit pas être située dans une ZdC ennemie
Pour réorganiser une unité désorganisée il faut que celle-ci 
effectue un TQ :

 ● S’il réussit, l’unité redevient normale, on enlève le pion DS
 ● S’il échoue, l’unité reste désorganisée

Si son CC ou un LG se trouve dans la ZG de l’unité à réorganiser, 
le TQ peut s’effectuer en prenant comme référence le FQ du 
commandant à la place du FQ de l’unité, au choix du joueur. Le 
FQ du commandant peut servir autant de fois qu’il y a d’unités à 
réorganiser dans la ZG où il se situe.

Exemple 13 : Réorganisation

9.0 CONDITIONS DE VICTOIRE
Les marqueurs de PV d’unité et de dizaine de chaque camp 
sont placés sur l’échelle de comptabilisation des PV. Les PV 
accumulés par chaque camp sont comptabilisés en déplaçant 
ces marqueurs sur l’échelle. Les PV sont gagnés pour l’atteinte 
d’objectifs particuliers, indiqués dans le scénario  ; occupation 
d’une ZG, − c’est-à-dire ayant une unité non isolée située dans 
cette ZG −, élimination d’un commandant, élimination d’unités 
et de bagages.
A la fin de la partie, lors de la phase de clôture du dernier tour de 
jeu, on effectue un différentiel entre le nombre de PV le plus élevé 
et le nombre de PV le moins élevé. Ce différentiel ∆ indique le 
niveau de victoire atteint par le camp ayant le plus de PV.
(voir NdC N°14)

10.0 REGLES AVANCEES
10.1 PRINCIPES GéNéRAUx DES ORDRES 
Contrairement à un vrai commandant, le joueur a une vision 
globale du champ de bataille et peut donc mieux décider de l’emploi 
de ses troupes. Dans le but d’améliorer le rendu d’une bataille, 
nous vous proposons un système d’ordres qui, sans interdire au 
joueur de diriger ses troupes en temps réel, crée des contraintes 
supplémentaires et impose de mieux planifier son attaque. Les 
ordres influent de deux façons sur le jeu. La première est que selon 
l’ordre de la colonne, les unités vont subir des modifications sur les 
règles applicables aux actions qu’elles peuvent mener. La seconde 
est que selon les ordres adoptés par les colonnes de chaque camp, 
l’initiative va pouvoir changer.
Chaque scénario indique l’ordre imposé à chaque colonne lors 
de son entrée en jeu. L’ordre s’applique à toutes les unités de la 
colonne, et uniquement à celles-ci, pour peu qu’elles soient dans 
le rayon de commandement de leur chef. Toute unité entrant sur 
le champ de bataille comme renfort est considérée commandée 
durant toute la phase de mouvement et adopte l’ordre donné pour 
sa colonne.
Si l’unité est isolée, elle est considérée comme ayant reçu l’ordre 
Réserve.
L’ordre appliqué à la colonne est placé sous commandant, CC ou 
LG. 
N.B. : Aucuns des modificateurs induits par l’ordre ne s’applique 
au commandant. Ainsi le commandant a toujours une capacité de 
mouvement de 10 (puisqu’il ne peut pas être désorganisé), même 

si sa colonne est sous l’un des ordres conférant un modificateur 
de +2 ou – 2 PM.
L’ordre n’est pas secret mais il est placé sous le commandant de 
la colonne et ne peut être vérifié par l’adversaire que lors d’un 
changement d’ordre, pour vérifier l’application d’un modificateur 
et lors de la séquence de clôture pour déterminer qui aura 
l’initiative le tour suivant :
Il existe 7 ordres différents :

 ● Attaque,
 ● Décrochage,
 ● Escarmouche,
 ● Marche,
 ● Réserve,
 ● Retrait,
 ●  Tenir.

La Table 3 : Ordres indique l’impact de ces ordres sur les actions 
de mouvement, de combat et de réaction.

10.2 MODIfICATION D’UN ORDRE
Lors de la séquence d’Ordres, qui intervient après la séquence de 
Commandement quand les règles avancées sont jouées, chaque 
commandant peut tenter de changer l’ordre de sa colonne.
(voir NdC N°15)
Il n’est pas possible de modifier l’ordre d’une colonne arrivant en 
renfort avant la séquence d’Ordres du tour suivant celui de son 
entrée en jeu. Le changement d’ordres se fait en tirant un dé dont 
le résultat, modifié par les modificateurs figurant sur la Table 
4 : Modificateurs de changement d’ordre, doit être strictement 
inférieur au FQ de son commandant.
La séquence d’Ordres s’insère entre les séquences de 
commandement et de mouvements comme indiqué ci-dessous :
Phase du joueur A 

 ● Commandement
 ● Ordres
 ● Mouvements 
 ● Réaction du joueur B : recul avant combat, tir de réaction, 

charge de réaction
 ● Combats 
 ● Réorganisation

10.3 DéTERMINATION DE L’INITIATIVE
Contrairement aux règles de base, l’initiative peut changer d’un 
tour sur l’autre en fonction des ordres choisis pour chaque colonne 
(voir NdC N°16).
Au début de chaque phase de clôture du tour, une séquence de 
Détermination de l’initiative en fonction des ordres donnés est 
ajoutée avant la séquence de Détermination de la Victoire.
Les joueurs révèlent les ordres donnés à chaque colonne. Un 
facteur d’initiative est attribué à chaque ordre en fonction de sa 
valeur d’agressivité. Plus l’ordre tend vers l’attaque, plus sa valeur 
est importante.
Les facteurs d’initiative sont les suivants :

 ● Attaque : 2
 ● Escarmouche : 1
 ● Tenir : 0
 ● Réserve : 0
 ● Marche : 0
 ● Décrochage : -1
 ● Retrait : -2

Chaque camp fait la somme de ses facteurs d’initiative et selon 
dont la somme est la plus élevée aura l’initiative au tour suivant.
En cas d’égalité, le joueur qui avait l’initiative pour le tour en 
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cours la conserve.
Pour que son ordre soit décompté, la colonne doit comprendre 
au moins une unité et un commandant Si elle ne comprend plus 
qu’un commandant ou une unité, son ordre n’est pas décompté.

Exemple 14 : Ordres et initiatives

11.0 REGLES OPTIONNELLES
Les règles optionnelles sont modulables  ; on peut en utiliser une, 
plusieurs ou toutes à la fois. Chaque point de règle optionnelle ajouté 
apporte beaucoup de réalisme sur la façon dont les hommes vivent 
le combat en général et le pratiquent en particulier à cette époque. 

11.1 CARACOLE 
11.1.1 Déclaration d’une Caracole
Seuls les Reîtres peuvent déclarer une Caracole durant la séquence 
de mouvement du joueur actif. L’unité peut déclarer une caracole 
si elle est dans une zone adjacente à une zone occupée par une 
unité ennemie ou si elle termine son mouvement dans une zone 
adjacente à une unité ennemie. La zone attaquée doit être une ZG 
(I) et la bordure séparant les deux zones doit être en pointillés. 
Si la zone attaquée est séparée de la zone d’attaque par un point 
de jonction, la totalité des bordures y convergeant doit être en 
pointillés. 
Pour se souvenir de cette déclaration, on place un marqueur de 
Caracole sur l’unité.

Une seule unité de Reîtres peut déclarer une Caracole par zone 
d’attaque. Elle devra être désignée comme attaquant principal en 
cas de réaction du joueur passif et lors de la séquence de combat 
suivante.
Comme tout mouvement, l’unité de Reîtres entrant dans une zone 
vide adjacente à une zone ennemie peut déclencher une réaction. 
Si cette réaction est un TR ou une CR, l’unité passive réagissant 
bénéficie d’un modificateur de +1 à son FC. (voir NdC N°17)
Si à la suite de la réaction l’unité de Reîtres subit une désorganisation 
ou une perte, la Caracole avorte et on enlève le marqueur.
La Caracole s’insère ainsi dans la phase du joueur : 

 ● Commandement
 ● Mouvements & Déclaration des caracoles
 ● Réaction du joueur B  : recul avant combat, charge de 

réaction & tir de réaction
 ● Combats & résolution des caracoles
 ● Réorganisation

11.1.2 Résolution d’une Caracole
Lors de la séquence de combat, toute unité ayant déclaré une 
Caracole lors de la séquence de mouvement précédente est 
obligée d’attaquer l’une des zones ennemies adjacentes. S’il y en 
a plusieurs, le joueur actif choisit celle qui est attaquée. L’unité 
en Caracole étant obligatoirement désignée comme attaquant 
principal. On applique toutes les règles du combat sous réserve 
des modifications suivantes :
Il est possible d’effectuer deux attaques consécutives avec l’unité 
de Reîtres.
On applique les résultats de la première attaque avant de décider 
et résoudre la seconde.
Si la zone attaquée est laissée vacante par élimination ou recul de 

l’ennemie, l’unité de Reîtres peut avancer d’une zone et il n’est pas 
possible de lancer une seconde attaque.
S’il reste des ennemies dans la zone attaquée, le joueur actif peut 
décider d’une seconde attaque contre le même défenseur principal 
ou s’il a été éliminé contre un autre défenseur principal choisi par 
le joueur passif.
Pour pouvoir procéder à cette seconde attaque, l’unité de Reîtres 
doit réussir un TQ

 ● Si le test échoue, il n’y a pas de seconde attaque et le combat 
s’arrête là. S’il réussit la seconde attaque est résolue.

 ● Si à la suite du premier combat l’unité de Reîtres subit une 
désorganisation ou une perte, la seconde attaque par Caracole est 
avortée et on enlève le marqueur.
Le marqueur Caracole est ensuite enlevé.

Exemple 15 : Caracole

11.2 fLOTTEMENT DANS LES RANGS AU 
COMBAT
Durant une séquence de combat uniquement, si une unité subit 
une perte de 1 ou 2PdF – suite au résultat d’un combat, à une 
2nde désorganisation ou lorsqu’il reste 1PdF de perte après avoir 
déjà substitué la perte de 1PdF par le recul d’une ZG - alors toute 
unité située dans la même ZG doit effectuer un TQ et appliquer 
le résultat immédiatement. Cela traduit l’impact sur le moral que 
produit naturellement la vue de camarades tombés au combat. Si le 
TQ échoue, l’unité est désorganisée. Une seconde désorganisation 
entraîne une perte de PdF. Cette seconde perte n’entraîne pas de 
nouveau TQ. On effectue un seul TQ lié à une perte par séquence, 
par unité située dans la ZG où la perte de PdF a lieu.

11.3 SOIf DE L’OR
Cette règle permet de simuler le risque de désorganisation de 
certaines troupes de mercenaires causé par leur avidité et leur 
goût pour le pillage.
Cette règle ne s’applique que si le pion bagage se trouve seul - 
sans unité de son camp - dans une ZG.
Une unité de Lansquenets qui est adjacente à la fin de sa séquence 
de mouvement à une ZG contenant un pion Bagages ennemi, doit 
effectuer un TQ. Si le TQ échoue, l’unité est désorganisée. Une 
seconde désorganisation entraîne une perte de PdF.
Les Suisses - plus disciplinés - ne sont pas concernés par cette règle. 

11.4 ENfANTS PERDUS
Il s’agit d’un détachement d’infanterie issu d’un plus gros 
contingent ; une unité d’Enfants Perdus (EP) représente environ 
50 hommes. Une unité d’EP n’a que 1 PdF, et la même Classe que 
son unité mère. Son facteur de mouvement et son FQ sont plus 
élevés que ceux de l’unité mère.
Seuls les Protestants peuvent créer des EP.

11.4.1 Création d’un EP
Lors de la séquence de mouvement, une unité d’Arquebusiers, 
dite unité mère, peut créer jusqu’à deux unités d’EP en dépensant 
1PM supplémentaire par EP crée. Un pion EP est identifié par un 
chiffre Romain (I, II, etc.). 

�1� • D • 5 

4IV
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Pour identifier l’unité d’infanterie mère à laquelle est rattaché ce 
pion, placer sous celle-ci un marqueur portant le même chiffre 
Romain que celui du pion EP. 

IV

L’unité d’EP ne peut pas effectuer de mouvement durant cette 
séquence, par contre son unité mère le peut si elle a encore 
suffisamment de PM.
Une seule unité EP créée ne modifie pas les PdF de l’unité mère. 
Une seconde unité EP créée diminue d’un PdF l’unité mère. Elle 
est retournée pour présenter son effectif diminué d’un PdF. Une 
unité d’Arquebusiers diminuée ne peut pas créer d’EP. Une unité 
d’Arquebusiers diminuée suite à la création de deux EP ne peut 
plus créer d’EP supplémentaire.
Une unité désorganisée d’arquebusiers peut créer des EP, ces 
derniers ne sont pas désorganisés. Des EP désorganisés peuvent 
réintégrer leur unité mère quel que soit soit le statut de celle-ci - 
DS ou non. C’est le statut de l’unité mère qui prévaut lorsque les 
EP la réintègre. Ainsi, un EP qui est DS qui réintègre son unité 
mère ne sera plus DS et ne désorganise pas cette dernière.
Si une unité d’EP est éliminée, il faut conserver le marqueur avec 
le chiffre Romain correspondant sous l’unité mère d’arquebusiers 
pour mémoire.
Une unité d’EP peut être réintégrée à l’unité mère durant la 
séquence de mouvement ; l’unité EP doit être dans la même ZG 
que l’unité mère qui dépense 1PM par EP réintégré.
Il suffit qu’une unité d’EP soit réintégrée durant la séquence de 
mouvement pour que l’unité mère recouvre sa valeur initiale 
(recto apparent). Tant qu’une unité d’Arquebusiers a suffisamment 
de PdF, elle peut créer jusqu’à 2 EP. 

11.4.2 Ordre
Une unité d’EP a le statut de son unité mère : commandée - et de 
ce fait appliquant cet ordre - si l’unité mère est dans le rayon de 
commandement ou isolée dans le cas contraire.

11.4.3 Mouvement
Les unités EP ne sont pas comptabilisées dans la limite 
d’empilement par ZG.  A la fin de chaque séquence de mouvement, 
l’unité d’EP doit être dans une ZG adjacente ou dans la même 
ZG que l’unité mère. Si cette distance n’est pas respectée à la fin 
de la séquence de mouvement, l’unité d’EP est supprimée du jeu 
immédiatement, sans réintégrer son unité mère. Une unité d’EP 
n’exerce pas de ZdC. Si cette règle optionnelle est appliquée, 
des EP peuvent être positionnés dans des ZG adjacentes à la ZG 
contenant leur unité mère lors du placement des unités en début 
de scénario.

11.4.4 Réaction et combat
Réaction  : Une unité d’EP peut reculer d’une ZG sans dépenser 
de PM face à une unité d’infanterie ou de cavalerie qui termine 
son mouvement dans une zone adjacente, même non-vide.  Les 
conditions sont les suivantes :

 ● Sans réaliser de TQ, toujours reculer d’une ZG sauf pour les 
obstacles infranchissables et les ZG (X), sans dépenser de PM , 
face à n’importe qu’elle unité d’infanterie du joueur actif.

 ● Si elle réussit un TQ, reculer d’une ZG sauf pour les obstacles 
infranchissables et les ZG (X), sans dépenser de PM, face à de la 
cavalerie du joueur actif. Si le TQ échoue, l’unité d’EP reste dans 
la ZG.
Combat  : une unité EP peut combattre  normalement avec 
toutefois la particularité de ne pas bénéficier ni de faire bénéficier 
d’un soutien lors d’un combat. 
Résultat du combat : une unité d’EP peut subir tous les résultats 
des combats indiqués dans la Table 2 : combats. Le recul des EP se 
fait en respectant les contraintes communes au recul. 
Une première unité d’EP peut être éliminée sans conséquence 
pour son unité mère. Si une seconde unité d’EP est éliminée, 
l’unité mère ne pourra recouvrer son plein effectif et restera 
diminuée d’un PdF. Si l’unité mère est éliminée, ses EP le sont 
automatiquement et immédiatement.

Exemple 16 : Enfants Perdus
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